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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 
LUNDI 14 septembre 2009 

 
 
 
 
 
 

 
Présents : 

 
- Monsieur Michel MATHEY - Monsieur André LOMBA 
- Monsieur André GUILLERMAND - Monsieur Régis BOREL 
- Monsieur Yves VELLUTINI - Monsieur René FERRAND 
- Monsieur Daniel PEDRINIS - Monsieur Maurice AVIGDOR 
- Monsieur Sébastien OLLIER - Monsieur Patrick GOLLNISCH 
- Madame Claudine ROSSET - Monsieur Yves BONNET 
 
Excusés : 
 
- Monsieur Bernard SANTAMARIA 
 
Non-Excusés : 
 
- Monsieur Pascal PIGEARD   

 – Site: http://www.aviron-rhone.org 

 

                    SIRET : 434 264 586 00018 – APE : 926C 
                    Association sportive déclarée loi 1901 



 
A la demande du président, une minute de silence a été observée en la mémoire de notre collègue et ami Roger 
POMATHIAUD qui nous a quittés le mois d’août dernier. 
 
 
 
 
 
 

I.   BILAN ACTIONS 2009 : 
 

 
1. Lac des Sapins / Bilan très positif :  

 
• Accueil d’environ 695 enfants pendant 30 jours (en grande majorité de la région 

Lyonnaise dont 25% de Lyon intra-muros). 

• Utilisation pour la première fois du tout nouveau matériel du CDAR : 10 planches à 
ramer, une yolette, une coque et deux moteurs permettant de simplifier le travail de 
l'encadrement (cf. bilan d'investissement du trésorier ci-après). 

• Proposition de la DR Rhône-Alpes : signature d'une convention DR pour accroître 
l'accueil d'enfants (objectif = 1200 rameurs) avec prise en charge du salaire par la 
DR. 

• Encadrement pour l'opération 2009 : un breveté d'Etat rémunéré et un initiateur et 
un éducateur défrayés 

Il conviendra de revenir auprès de la DR avant la fin de l'année après étude du contenu de la 
convention. 

 

 
2. Sport en fête / Bilan très positif : 

 
Parc de lacroix-laval le 6 septembre 2009 : 

 
• 297 pratiquants pour cette édition 

• Un encadrement plus important que les années précédentes : merci à Yves, Maurice, 
Jean-Philippe Guiseppin et Yves Bonnet 

• Attention à bien cadrer la participation des jeunes pratiquants (déterminer un âge 
minimum pour accéder aux ergomètres) 

 

 

3. Bron-Parilly / Bilan très mitigé 
 
Une semaine d’animation en juin, 7 demi-journées (14h – 19h) :  
 
Sur les sept sports représentés, l'aviron est la discipline qui a connu la plus faible fréquentation 
(98) alors que par exemple l’escrime a recueilli 480, le vélo 300, et la boxe 120 …. 
Cette opération n'a ni touché aucun adolescent (mais surtout des 9-10 ans), ni attiré le public de 
l’est lyonnais. Le public (de Tassin, Francheville, Vaise) a été surpris et regretté (d’après le relevé 
des questionnaires) de ne pouvoir découvrir l'aviron sur l'eau car seule une initiation à l'ergomètre 
était possible. 
 
Les deux soirées réservées aux adultes n'ont rencontré aucun public.  
La présence d'un breveté d'Etat ou d’un éducateur est souhaitable et peut-être prévoir à l’avenir le 
déroulement de cette opération sur l’eau ? 
 
 
 



 
 

4. Portes ouvertes dans les clubs / Points sur les inscriptions  
 
Certains clubs mentionnent que depuis cette année, ils ont décidé la mise en place de journées 
portes-ouvertes pendant plusieurs semaines. La tendance dans certains clubs semble être l'arrivée 
de rameurs principalement adultes. Moins d'inscriptions d'adolescents pour le moment. 
 
Plusieurs opérations de promotion sont menées dans les différents clubs (Forums, Vital-sports, 
flyers...). 
 
Daniel Pédrinis, mentionne qu'il faudra impérativement valoriser les catégories au sein même des 
licences "A" pour étudier précisément l'évolution des licences par tranche d'âge.  

La plupart des clubs constate cette année une régression des adhésions et une  chute des licences 
« A ». 

 

  
 

5. Trentenaire du lac des sapins : 
 
L'organisation de la Lak'up n'a pas pu avoir lieu pour faute de participants. Pour compenser ce 
problème d'organisation, le Comité de la Loire d'Aviron nous a sympathiquement soutenu en 
venant animer une séance d'initiation le samedi 12 septembre. 
 
Le CDAR a pris le relais le dimanche 13 septembre avec le même type d'animations. Nous 
remercions les personnes des clubs de Condrieu, Vienne, ASUL, AUNL ainsi que le président et le 
Vice-président et les futurs dirigeants du club de Cublize pour leur aide. 
 

I. POINT FINANCIER : 
 

1. Opération Lac des Sapins : 
• Engagement des dépenses pour l'opération Lac des sapins : 28259,94 €uros 

(comprenant l'investissement, l'encadrement et les consommables ...) 

• Aides reçues : 17423 €uros (6200 €uros département du Rhône, 3375  
€uros DR, 3600 DR, 4248 DR exercice 2008) 

• Aides à venir : environ 9600 €uros 

NB : Toutes les aides de cette opération sont indépendantes des subventions de 
fonctionnement 

 
2. Aides aux clubs : 

 
Pour cette année les aides aux clubs s'élèvent à 8045,84 €uros contre environ 7200 €uros pour 
l'année précédente, soit une augmentation de 11% par rapport à l'an dernier. L’aide aux clubs 
représente 27% du budget du CDAR ; certaines aides seront à revoir à l’avenir.  
 

3. Encours financiers au 14 juin 2009 : 
 

• Encours débits : 15379 

• Encours crédits : 23493 

• Solde de trésorerie : 7220* 

 
* Le trésorier attire notre attention sur le point suivant : nous avons besoin d'un fonds de 
roulement pour le fonctionnement du comité ; il faudra donc être vigilant pendant quelques mois 
pour ne pas mettre à mal notre trésorerie. 



 
4. Appel à cotisations variables du CDAR 

 
Les appels à cotisations variables pour un montant total de 1539 €uros vont être envoyés à tous les 
clubs. Le cas du club de St Fons est évoqué : une lettre de rappel va être envoyée pour relancer le 
paiement en retard de la partie fixe. 
 
 
 
II. ACTIONS A VENIR 

 
 
1. Lyon / Turin 

 
L'organisation de cette manifestation qui devait avoir lieu le 11 octobre est annulée, pour non 
participation de la délégation Italienne (Coupe d’Italie aviron de mer), faute de moyens, de comité 
d'organisation et par délai trop court pour les déclarations administratives. De plus, cette 
manifestation tombe en même temps que la coupe Rhône-Alpes d'aviron. 
 
La manifestation est donc reportée à 2010, en Italie. 
 
 

2. Évaluations Fédérales 
 
Rémy Revellin a  rejoint l'équipe d'organisation composée du comité du CDAR et de Jean-Philippe 
Guiseppin. Organisation le samedi 5 décembre. 
Merci d’avance aux clubs de demander à leurs entraîneurs d'emmener le maximum de rameurs 
pour valoriser cette épreuve. 
 

3. Challenge des jeunes rameurs 
 
1ere étape : AUNL, le 21 octobre 2009 - Aviron Bronze 
2e étape : SA, Décinois le 9 décembre 2009 - Aviron Argent 
3e étape : ski de fonds 
4e étape :  AUNV, le 24 avril 2010 - Rhône Aviron Minimes 
 
Inscrite au programme fédéral et labellisée, cette épreuve appelée précédemment « Régate 
débutants » devient aujourd’hui « LE CHALLENGE DU JEUNE RAMEUR » 
La Ligue, garante de cette labellisation oriente le contenu du programme, le Comité départemental, 
en confie la réalisation aux clubs demandeurs. 
 

5. Cross des rameurs 
 
Le club  de  VIENNE St ROMAIN est volontaire pour son organisation avec le support du CDAR. 
 
Proposition de date : le 17 janvier 2009 
 
 
 
III. DEVELOPPEMENT DEPARTEMENTAL DES SITES DE PRATIQUE 
 
Objectif : pendant les 4 ans de la mandature = 4 créations de club 

• Le projet du lac des sapins est bien engagé. 

• Le président et le vice-président ont rencontré le maire de Givors pour un nouveau 
projet 

• Des contacts ont été pris avec le club de voile de Neuville sur Saône 

• Il existe un projet avec la commune de Belleville 

• Il parait important de ne pas oublier le projet de la ville d'Anse 



 

IV. EQUIPE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE (E.T.D) 
 
Il semble nécessaire de mobiliser les jeunes initiateurs et éducateurs du département pour 
l'animation de l'Equipe Technique Départementale. Une lettre va être envoyée à tous les nouveaux 
diplômés fédéraux du département, avec  copie à leurs présidents, afin de les inciter à faire partie 
de l’ETD l’année 2010. 
 

V. EVOLUTION DES AIDES AUX CLUBS  2010 
 
Le président souhaite lancer un chantier de remise à plat des aides  allouées aux clubs du 
département. Une proposition sera faite aux membres du comité directeur lors de la prochaine 
réunion. 
 
VI. REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE 
 
Une proposition de règlement intérieur sera faite aux membres du comité directeur 
prochainement. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
- Sécurité sur l'eau : 
La vigilance des clubs est de mise, mais il convient que les dirigeants de clubs profitent de cette 
période de rentrée pour  organiser une campagne d’information auprès des nouveaux adhérents 
sans oublier une « piqûre de rappel pour les adhérents confirmés, afin que tous les pratiquants 
prennent en considération les textes et règlements  
 
- Animation sportive le samedi qui précède la coupe Rhône-Alpes à Meyzieu ?  
Etant donné le calendrier chargé, il semble difficile d'organiser une manifestation la veille. 
 
 
 
 
 
 
Le Secrétaire Général du CDAR 
Sébastien OLLIER 

  


